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GRANDSON A peine rénové, 
le refuge a été vandalisé 
de la tête aux pieds, fin 
janvier. La Municipalité est 
outrée et a porté plainte.

TEXTES :  CHRISTELLE MAILLARD 

La municipale Evelyne 
Perrrinjaquet aime sa commune, 
Grandson, et elle s’y promène 
souvent pour profiter de la vue sur 
le lac. Mais ce matin-là, sa vision 
fut troublée en arrivant devant 
le refuge de Tête Noire. « J’étais 
absolument désolée par ce que 
je voyais. Des gens ont tagué le 
refuge, et pas à un seul endroit, 
mais sur toutes les façades, sur 
les murs et les parties boisées, et 
au sol aussi ! » Et de déplorer :  « La 
Commune en prend grand soin, 
on a à cœur de pouvoir offrir ce 
cadre aux personnes qui sou-
haitent venir y passer un moment 
au calme et profiter de la vue 
extraordinaire. C’est tellement 
désolant de voir ça, surtout qu’on 
venait de lui donner un coup de 
rajeunissement. » 

En effet, fin 2021, la Commune 
a investi pour rafraîchir toutes 
les façades et les boiseries. Mais 
le site n’aura même pas pu passer 
un hiver avant qu’il ne soit van-
dalisé, de la tête aux pieds. 

Ce n’est certes pas la première 
fois que le refuge est souillé par 
des pillages. « Il arrive qu’il y ait 
des déprédations (grill désos-
sé, mur des toilettes tagué, etc.), 
mais généralement ils ne s’en 
prennent qu’à une chose à la 

fois. C’est la première fois qu’il 
y a autant de dégâts » , poursuit 
Evelyne Perrinjaquet. 

C’est pourquoi, la Municipalité 
a décidé de déposer une plainte.  
Et elle a bon espoir de retrouver 
les responsables de ce désastre. 
« On avait eu un autre cas en 
2017, il me semble, et l’enquête 
de police avait permis de trouver 
les deux personnes qui avaient 
tagué le refuge », avertit la PLR. 

Maintenant que la police a pu 
inspecter les lieux, Grandson va 
pouvoir tout remettre en état. 
Mais cela aura un prix. « On peut 
réparer certaines choses dans le 
cadre du service des bâtiments, 
mais pas faire de la peinture par 
exemple. Et dans tous les cas, ce 
sera une contribution financière, 

informe la cheffe des Bâtiments 
et gérances. C’est un vanda-
lisme idiot et coûteux pour le 
contribuable. » 

A la suite de ces incivilités, la 
Commune, qui a déjà installé 
plusieurs caméras sur son terri-
toire, envisagerait-elle d’en ajou-
ter autour du refuge ?  « On s’est 
posé la question, mais comme il 
y a des gens qui aiment venir ici 
pour se retrouver au calme, on 
s’est dit que ce n’était pas une 
bonne solution. Et c’est un inves-
tissement aussi d’installer et 
d’exploiter un système de vidéo-
surveillance. On préfère comp-
ter sur la responsabilité indivi-
duelle... »  Pas de troisième œil 
numérique donc, mais un sacré 
regard noir sur les vandales. 
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Les façades du  refuge de Tête Noire ne sont pas restées bien longtemps immaculées. Le 20 janvier, au petit matin, 
Evelyne Perrinjaquet a découvert le triste état dans lequel il se trouvait et a immédiatement alerté la police.  DR

« C’est tellement désolant ! »

« Nous sommes 
fâchés et déçus. C’est 

tellement désolant 
de retrouver le 

refuge dans cet 
état qu’il fallait 

qu’on le signale.  
Franchement, ce 

n’est pas d’un niveau 
culturel très élevé. »

Evelyne Perrintjaquet, 
municipale à Grandson

D’autres cas
Le refuge de Tête Noire 

n’est pas le seul lieu visé par 
les incivilités. Graffitis sur 
les murs du passage sous 
les voies de chemin de fer à 
la sortie des Tuileries, vitres 
cassées à Borné Nau, etc. 
« Depuis quelques semaines, 
nous constatons que des 
tags et autres déprédations 
fleurissent sur la com-
mune », confirme l’édile 
Evelyne Perrinjaquet, qui 
n’exclut pas que certains 
cas soient liés. « Ce n’est pas 
normal qu’il puisse se pas-
ser des choses pareilles ! » 
souligne-t-elle.
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